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L’accord de dialogue social : c’est la nouvelle pierre angulaire, issue 
des ordonnances Macron, entre les instances représentatives du 
personnel (IRP) et les directions d’entreprise. Il régit, avec des dispo-
sitions « sur mesure », à peu près tous les sujets touchant au fonc-
tionnement des instances. « C’est un point capital, car cet accord est 
en capacité d’encadrer complètement le fonctionnement des futurs CSE, 
insiste Florence Krivine, consultante chez Secafi. Il y a une incitation 
à passer par ce dispositif et ce n’est qu’à défaut de signature que les 
mesures supplétives s’appliqueront. Il est donc très important pour les 
représentants du personnel de s’emparer de ce sujet le plus en amont 
possible et de se faire accompagner au mieux pour n’oublier aucun 
enjeu. » Ce sont les organisations syndicales qui sont amenées à né-
gocier ou bien, à défaut de délégué syndical dans l’entreprise, le CSE.

Quels sont donc les thèmes concernés ? Tout d’abord, le contenu, 
la périodicité et les modalités des consultations récurrentes ainsi 
que la liste et le contenu des informations nécessaires à ces consul-
tations. Un accord pourrait ainsi acter le principe d’une consultation 
sur les orientations stratégiques tous les deux ou trois ans, simplifier 
la liste des thèmes abordés dans la consultation sur la politique 
sociale ou encore réduire la liste des informations dans le cadre de 

eaucoup considèrent qu’un bon dialogue 
social, quel que soit son pays de 
rattachement, est celui qui permet aux 
parties en présence de pouvoir disposer 

de moyens équivalents pour se former, se forger 
une opinion et construire des alternatives crédibles 
aux projets présentés. Les lois Auroux, dont nous 
avons fêté récemment les 30 ans dans un climat 
de consensus large quant aux bienfaits de leurs 
résultats, étaient allées dans ce sens en affirmant 
que « les travailleurs doivent devenir les acteurs 
du changement dans l’entreprise ». Aujourd’hui, 
avec les ordonnances dites Macron, de fortes 
interrogations s’expriment quant aux réels moyens 
dont disposeront les représentants des travailleurs 
justement pour assumer au mieux les missions 
que les salariés leur ont confiées. Certes, tous 
les décrets d’application n’ont pas été publiés. 
Certes, le fait de pouvoir négocier au plus près 
de l’entreprise sur de nombreux sujets peut être 
un atout dès lors qu’il intègre pleinement toutes 
les dimensions du travail réel, avec la possibilité 
de confronter les projets aux analyses du terrain. 
Or, les représentants du personnel partent sans 
doute avec un fort handicap dès lors qu’ils devront, 
une nouvelle fois après plusieurs réformes non 
évaluées dans le bon sens du terme, s’approprier 
de nouveaux dispositifs de négociation, pourtant 
présentés comme devant leur faciliter la tâche.

Comment vont-ils faire ? Sur qui et quels moyens 
vont-ils pouvoir s’appuyer remplir leurs missions 
sereinement ? C’est tout l’enjeu des mois à venir.

Bonne lecture !
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Accord de dialogue social : 
les élus vont devoir exercer 

aux enjeux
une grande vigilance face 
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n’importe laquelle des consultations…, 
voire même les trois sujets à la fois ! L’ac-
cord fixe aussi le nombre de réunions 
annuelles du CSE, qui ne peut cepen-
dant pas être inférieur à 6, les délais pour 
rendre un avis et la possibilité de rendre 
un avis unique portant sur tout ou partie 
des thèmes de la consultation. Sont éga-
lement concernés les niveaux auxquels 
les consultations sont conduites : éta-
blissement, comité ou groupe et, le cas 
échéant, leur articulation. Enfin, un accord 
de groupe peut prévoir que la consulta-
tion sur les orientations stratégiques soit 
effectuée au niveau du groupe.
Le deuxième point de négociation 
concerne le contenu et les modalités 
de la base de données économiques et 
sociales. Un sujet sensible quand on sait 
qu’un certain nombre d’entreprises ne 
disposent pas encore d’une BDES à jour 
et accessible, malgré l’obligation qu’elles 
en ont depuis plus de 3 ans… Enfin, un 
troisième point s’intéresse au contenu 
des consultations et informations ponc-
tuelles, qui peuvent également entrer 
dans le champ d’un accord collectif. Les 
trois principaux grands thèmes évoqués 
ci-dessus sont, par ailleurs, d’application 
immédiate et peuvent s’appliquer aux CE 
actuels, avant même la sortie des décrets 
et la mise en place des nouvelles ins-
tances. Bref, un chantier titanesque pour 

les représentants du personnel, car il faut 
être en capacité de bien peser les consé-
quences et les contreparties de chaque 
point de négociation et ce, sur une pé-
riode pouvant aller jusqu’à trois ans !
Mais la négociation, qui devient la base, ne 
s’arrête pas là. Elle intervient aussi sur le 
sujet même de la constitution de la future 
instance et de ses moyens. Avec, pour 
commencer, la question du périmètre, qui 
n’est ni simple ni anecdotique. « La ques-
tion du maillage des instances sur les terri-
toires se pose de manière cruciale, analyse 
Christophe Bourdeleau, consultant Secafi. 
Dans certains cas, les entreprises disposaient 
de beaucoup plus de CHSCT que de comi-
tés d'établissement, en lien avec le nombre 
de leurs sites industriels, par exemple. Une 
seule commission SSCT ne peut évidemment 
pas faire le travail de 3, 5 ou 10 CHSCT.  
Le besoin de proximité du terrain reste cru-
cial pour les sujets de sécurité et de santé 
au travail et même les DRH en ont besoin.  
Affaiblir ou trop centraliser leur périmètre 
d’IRP sur ces thématiques n’est pas forcé-
ment un calcul favorable pour eux à moyen 
terme. » D’où l’importance aussi de pré-
voir la désignation de représentants de 
proximité dans l’accord de dialogue social, 
en nombre suffisant, et de bien définir 
leurs attributions (notamment en matière 
de santé, de sécurité et de conditions de 
travail) et leurs moyens.

Traits d’Union : À quelle date mettre 
en place le CSE si les mandats en 
cours arrivent à échéance avant le 
31/12/2017 ?
Anne-Lise Massard : Les mandats en 
cours seront prorogés, de droit, jusqu’au 
31/12/2017. Au 01/01/2018, l’employeur 
aura 2 options : soit mettre en place le 
CSE au 01/01/2018 ; soit proroger la durée 
des mandats, au plus, d’un an  (par accord 
collectif ou par décision unilatérale après 
consultation du CE ou à défaut des DP).
Le protocole d’accord préélectoral (PAP) 
ne pouvant être utilement conclu qu’à 
compter de la date de parution des dé-
crets, il faudra proroger les mandats, s’ils 
devaient tarder à être publiés.
Si le PAP a été conclu avant la parution 
des ordonnances, les instances peuvent 
continuer à fonctionner selon les an-
ciennes règles jusqu’au 31/12/2019, au 
plus tard, ou à une date antérieure fixée, 
soit par accord collectif, soit par décision 
de l'employeur après consultation du CE 
ou, à défaut, des DP.

Td’U : Quid si les mandats en 
cours arrivent à échéance entre le 
01/01/2018 et le 31/12/2018 ?   
A-LM  : L’employeur pourra mettre en 
place le CSE au terme des mandats en 
cours, ou décider de les réduire ou de les 
proroger, d’un an au plus : soit par accord 
collectif, soit par décision unilatérale après 
consultation du CE ou, à défaut, des DP.

Td’U : Et pour les échéances ulté-
rieures ?
A-LM  : Si les mandats en cours prennent 
fin entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019, 
l’employeur devra mettre en place le CSE 
à leur terme. Si ce terme est postérieur 
au 31/12/2019, les mandats s’arrête-
ront automatiquement au 31 décembre 
2019 pour une mise en place du CSE au 
01/01/2020. Et, dans tous les cas, la négo-
ciation du PAP devra être anticipée pour 
éviter un vide de représentation du per-
sonnel entre la fin des mandats et la mise 
en place du CSE.

Quelles règles applicables pour 
la mise en place du CSE pendant 
la période transitoire ?

… Anne-Lise Massard, 
juriste Atlantes
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23 septembre 
2017

1er janvier 
2018

1er janvier 
2019

1er janvier 
2020

Fin septembre 2017 
(publications ordonnance)

HYPOTHESE 
1

Accord pré-électoral 
conclu avant le 23 sept. 
2017 : élection selon les 
dispositions en vigueur 

avant cette date

CSE mis en place à 
compter du 1er janv. 

2020 

ou à une date 
antérieure fixée *

HYPOTHESE 
2

Mandats expirant entre 
le 23 sept. et le 31 déc. 
2017 (sans conclusion 

préalable d'un protocole)

Prorogation auto 
jusqu'au 31 déc.

+ possibilité de pro-
roger les mandats 

d'1 an au plus *

HYPOTHESE 
3

Mandats (DP/CE/CHSCT/DUP) expirant  
entre le 1er janv. 2018 et le 31 déc. 2018

Leur durée 
peut être 
réduite ou 
prorogée 
d'un an au 

plus *

HYPOTHESE 
5

Mandats (DP/CE/CHSCT/DUP) expirant après le 1er janv. 2020

Mise en 
place au 1er 
janv. 2020

Cessation 
auto des 

mandats en 
cours

HYPOTHESE 
4

Mandats (DP/CE/CHSCT/DUP) expirant  
entre le 1er janv. 2019 et le 31 déc. 2019

Mise en place du CSE lors 
des élections obligatoires

* 

- soit par accord collectif
-  soit par décision de l'employeur 

après consultation du CE ou, à 
défaut, des DP ou, le cas échéant, de 
la DUP ou de l'instance regroupée.

CSE 
obligatoire 

pour toutes les 
entreprises  
≥ 11 salariés

Source :  
Atlantes Avocats.
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Annonces cumulées de créations  
d’emplois en Octobre 2017

(Source : Veille Emploi Secafi)

Annonces cumulées de suppressions 
d’emplois en Octobre 2017

(Source : Veille Emploi Secafi) Chiffre clé
du mois

N ° 1  D U  C O N S E I L  A U X  C E  E T  A U X  C H S C T  /  N OV E M B R E  2 0 1 7  /  N ° 8 4 3

L’actu juridique avec Atlantes

Plan de sauvegarde de l’emploi  
et protection des représentants  
du personnel 
Suite à la validation ou à l’homologation 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi, 
l’employeur doit également adresser à 
l’inspecteur du travail une demande d’au-
torisation de licenciement pour les repré-
sentants du personnel visés par le plan. 
Bien qu’il s’agisse de deux procédures 
distinctes, le Conseil d’État précise que 
l’annulation de la décision de validation 
ou d’homologation du plan a pour effet 
d’entraîner la nullité de l’autorisation dé-
livrée en vue du licenciement des salariés 
protégés.
CE, 19 juillet 2017, n°391849

Une promesse d’embauche ne 
signifie pas automatiquement 
contrat de travail  
La Cour de cassation a longtemps main-
tenu une jurisprudence constante indi-
quant qu’une promesse d’embauche avait 
valeur de contrat de travail. Cette règle 
impliquait notamment que la rétractation 
postérieure à une promesse d’embauche 
pouvait être qualifiée, en l’absence de 
motif légitime, de licenciement sans cause 
réelle et sérieuse. 
Les juges reviennent sur cette règle en 
distinguant désormais deux types de si-
tuations : l’offre de contrat de travail qui 

peut être rétractée par son auteur et la 
promesse unilatérale de contrat de travail 
qui ne permet pas à son auteur de reve-
nir sur son engagement afin d’empêcher 
la formation du contrat. 
Cass.soc., 21 septembre 2017, n°16-20104

Les délais préfix du CE sont 
conformes à la Constitution
Institué par la loi du 15 juin 2013, un 
délai encadre désormais la majorité des 
procédures de consultation du CE. Si 
l’employeur transmet aux élus des infor-
mations insuffisantes pour leur permettre 
de rendre un avis, le comité peut saisir le 
juge en la forme des référés sans toute-
fois que cette procédure ne suspende le 
délai de consultation. 
Interrogé dans le cadre d’un litige, le 
Conseil constitutionnel a pu affirmer que, 
même si la saisine du juge n’empêche pas 
la poursuite de la procédure de consulta-
tion, le CE n’est pas privé de son droit à 
un recours effectif. Le Conseil justifie cette 
décision en précisant notamment que le 
délai dont dispose le CE peut être prolon-
gé par le juge lorsqu’il l’estime nécessaire. 
Cons. Const., déc., 4 août 2017, n°2017-652 QPC

PSE : Assiette de calcul et 
indemnité supra conventionnelle
La Cour de cassation valide la possibilité 
pour un plan de sauvegarde de l’emploi 

(PSE) de prévoir deux assiettes de calcul 
différentes pour calculer, d’une part, l’in-
demnité conventionnelle et, d’autre part, 
l’indemnité supra conventionnelle. Ainsi, 
par exemple, l’employeur n’est pas tenu 
d’appliquer l’assiette de calcul prévue par 
la convention pour déterminer le mon-
tant de l’indemnité supra conventionnelle 
versée aux salariés.  
Cass.soc., 7 septembre 2017, n°16-12473

Congés payés et arrêt maladie, 
quelle limite au report ?
La Cour de cassation, tout comme les 
juges européens, admet la possibilité d’un 
report des congés payés acquis et non 
pris par un salarié du fait d’un arrêt mala-
die. Cette possibilité de report n’est tou-
tefois assortie d’aucun délai maximum.
Si la mise en place d’un tel délai dans l’en-
treprise est possible, les juges imposent 
cependant que celui-ci soit substantielle-
ment supérieur à la période de référence. 
Sans reconnaître au juge la possibilité 
d’imposer lui-même un délai, il a été 
considéré qu’un délai d’un an n’est pas 
suffisant au regard de la période de prise.
Cass.soc., 21 septembre 2017, n°16-24022

15%
des salariés indiquent 
ne jamais formuler de 
demande de formation 
(Source : Ifop, octobre 2017)

http://www.atlantes.fr
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secafi.com : http://www.secafi.com

Autre grand sujet d’actualité, la formation 
professionnelle, profondément modifiée 
ces dernières années et au cœur des 
négociations actuelles. De profondes 
mutations sont à l'œuvre dans les 
entreprises, avec des impacts très 
importants sur les emplois et le contenu 
du travail, nécessitant des plans d’action 
d’envergure en matière de formation 
professionnelle. C’est la raison pour 
laquelle SECAFI a bâti et mis en ligne 
une grande enquête « Quel est le rôle 
des représentants du personnel dans le 
domaine de la formation professionnelle ? », 
dont les résultats seront dévoilés lors 
d’un colloque le 11 décembre prochain, 
à Paris et auquel vous pouvez d’ores et 
déjà vous inscrire sur notre site. Avec 
cette enquête, nous souhaitons attirer 
l'attention du législateur et de l'opinion 
publique sur ces questions de formation 
professionnelle, au cœur des stratégies 
d’entreprise et d’anticipation, pour 
qu'elles deviennent un thème central du 
dialogue social.

  80 matinées-débats jusqu’à fin janvier 
près de chez vous.

  Une série de webinaires en 3 
épisodes de 45 minutes. Vous 
pouvez visualiser en replay les 
deux premiers épisodes au cours 
desquels nous avons évoqué les 
nouveaux enjeux en termes de 
négociation et le fonctionnement 
du futur CSE. Prochain rendez-vous 
le 16 novembre prochain, au cours 
duquel nous répondrons à toutes 
vos questions. INSCRIVEZ-VOUS !

  Quatre vidéos « Paroles d’experts » 
sur notre chaîne YouTube sur la mise 
en place du comité social et écono-
mique (CSE), les impacts prévisibles 
sur les conditions de votre négocia-
tion en entreprise ainsi que l’accom-
pagnement que le Groupe ALPHA, 
en partenariat avec Atlantes Avocats, 
peut d’ores et déjà vous proposer 
dans ce nouveau cadre, notamment 
au travers d’un diagnostic d’impacts.

Vous êtes invité(e) à ces débats. 
Accueil café à 8h30.  
Attention, le nombre de places étant limité,  
pensez bien à vous incrire.

Pour vous inscrire, merci de bien vouloir remplir 
le formulaire sur le site http://www.secafi.com, 
rubrique « Agenda ».
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SECAFI DÉPLOIE ET MET À VOTRE DISPOSITION UN ENSEMBLE D’OUTILS ET D’ÉVÉNEMENTS 
POUR VOUS ACCOMPAGNER DANS L’APPRÉHENSION DES ORDONNANCES MACRON :

Merci à toutes celles & tous ceux qui ont 
assisté à l’une des matinées-débat que SECAFI 
a mises en place et animées, en partenariat 
avec Atlantes Avocats, dans 8 villes à 
l’occasion de la Semaine de la qualité  
de vie au travail, organisée par le réseau 
Anact-Aract du 9 au 13 octobre dernier.  
Nous vous communiquerons rapidement  
le compte-rendu de nos échanges.

Secafi : au plus près de vos besoins

mailto:lettre%40secafi.com?subject=
http://www.secafi.com
http://www.secafi.com/fr/agenda.html
http://www.secafi.com/actualite/quel-est-role-representants-personnel-dans-domaine-formation-professionnelle,371,.html
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https://webikeo.fr/landing/ordonnances-macron-quels-impacts-pour-les-elus-et-les-delegues-syndicaux/870
https://www.youtube.com/channel/UCAzQGaeMOtFfOVQplXIqm4g/videos%29
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